
Marché passé selon la procédure adaptée 

en application des :  

 
(Décret n° 2018-1075 du 3 décembre 2018 relatif au CCP) _Art. R.2123-1 et suivant.  

 

(Décret n° 2019-1344 du 12 décembre 2019 relatif aux seuils et aux avances) 
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Annexe 1 
Localisation des travaux  





Annexe 2 
Fiche technique – marquage et balisage (portion GR) 


